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©  Dispositif  de  support  des  moyens  de  commande  pour  appareil  ménager. 

©  Une  table  de  cuisson  (1)  comprend  un  dispositif 
de  support  de  moyens  de  commande  (10)  monté 
pivotant  sur  un  boîtier  (7)  muni  d'un  circuit  de  venti- 
lation.  Le  dispositif  comprend  un  corps  (12)  ayant  un 
canal  (13)  dont  une  extrémité  constitue  l'orifice  de 
sortie  du  circuit  de  ventilation.  Le  corps  (12)  peut 
pivoter  entre  une  position  où  les  moyens  de  com- 
mande  (10)  sont  accessibles  et  l'orifice  de  sortie 
ouvert  et  une  position  où  ils  ne  le  sont  pas. 
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DISPOSITIF  DE  SUPPORT  DES  MOYENS  DE  COMMANDE  POUR  APPAREIL  MENAGER 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  support 
jes  moyens  de  commande  pour  appareil  ménager 
lui,  mobile,  permet  de  modifier  l'esthétique  de 
'appareil  selon  qu'il  est  ou  non  en  fonctionnement 
3t  d'assurer  une  ventilation  correcte  pour  son  re- 
roidissement  en  fonctionnement. 

Dans  le  cas  des  tables  de  cuisson  par  induc- 
:ion,  l'électronique  de  puissance  doit  être  refroidie 
3t,  pour  ce  faire,  il  est  connu  de  la  placer  dans  un 
circuit  de  ventilation  qui  s'étend  sous  la  table  de 
:uisson  depuis  l'arrière  de  l'appareil  (vide  sanitaire) 
/ers  l'avant  où  des  orifices  sont  prévus  pour  la 
sortie  d'air  chaud.  Certaines  de  ces  tables  sont 
ntégrées  dans  une  carrosserie  et  c'est  dans  celle- 
;i  que  la  circulation  de  ventilation  est  réalisée. 
D'autres  sont  dites  encastrables  dans  un  support 
séparé  et  la  gaine  de  ventilation  sera  réalisée  plus 
ou  moins  bien  par  l'installateur,  notamment  en  ce 
qui  concerne  l'évacuation  de  l'air  chaud. 

L'invention  permet  dans  tous  les  cas  de  pré- 
server  une  confection  correcte  du  circuit  de  ventila- 
tion,  notamment  dans  le  cas  d'appareils  encastra- 
bles,  grâce  à  un  montage  et  une  réalisation  parti- 
culiers  du  bandeau  de  support  des  moyens  de 
commande  (boutons,  touches...)  de  l'appareil.  Ce 
montage  permet  en  outre  de  modifier  l'esthétique 
de  l'appareil  en  masquant  ces  moyens  lorsque 
l'appareil  n'est  pas  en  fonctionnement. 

A  cet  effet,  l'invention  prévoit  un  dispositif  de 
support  des  moyens  de  commande  pour  un  appa- 
reil  enclos  au  moins  en  partie  dans  un  boîtier  muni 
d'un  circuit  de  ventilation  interne  ayant  un  orifice 
de  sortie  à  proximité  des  moyens  de  commande, 
ce  dispositif  comprenant  un  corps  monté  sur  le 
boîtier  ayant  une  face  sur  laquelle  les  moyens  de 
commande  sont  disposés,  ce  corps  étant  mobile 
entre  une  première  position,  où  les  moyens  de 
commande  sont  accessibles,  et  une  deuxième  po- 
sition,  où  ils  ne  le  sont  pas  et  constituant  un 
organe  d'ouverture  de  l'orifice  de  sortie  dans  sa 
première  position  et  un  organe  de  fermeture  de 
l'orifice  de  sortie  dans  sa  deuxième  position. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le 
corps  comprend  un  passage  ayant  une  première 
extrémité  débouchant  dans  le  boîtier  et  une  secon- 
de  extrémité  ouvrant  à  proximité  de  la  face  où  sont 
disposés  les  moyens  de  commande  et  débouchant 
sur  l'extérieur  lorsque  le  corps  est  dans  la  première 
position,  cette  seconde  extrémité  constituant  l'orifi- 
ce  de  sortie. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
suivante  de  trois  modes  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  donnés  à  titre  d'exemple  et  sans  intentions 
limitatives.  On  se  reportera  aux  dessins  annexés 

sur  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  de  côté  schémati- 

que,  en  coupe  partielle,  d'une  table  de  cuisson 
encastrée  dans  un  meuble  de  support,  en  fonction- 

5  nement  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  de  côté, 

schématique,  en  coupe,  du  dispositif  de  support 
des  moyens  de  commandes  de  la  table  représen- 
tée  sur  la  figure  1  ,hors  fonctionnement  ; 

<o  -  les  figures  3  et  4  sont  des  vues  partielles 
de  côté  schématiques,  d'un  deuxième  dispositif  de 
support  des  moyens  de  commande  d'une  table  de 
cuisson,  hors  fonctionnement  (fig.  3)et  en  fonction- 
nement  (fig.  4)  ; 

(5  -  les  figures  5,  6,  7  sont  des  vues  partielles 
de  côté  schématiques,  d'un  troisième  dispositif  de 
support  des  moyens  de  commande  d'une  table  de 
cuisson,  hors  fonctionnement  (fig.  5)  et  en  fonction- 
nement  (fig.  6,7). 

?o  Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  une  table  de 
cuisson  1  à  chauffage  par  induction  encastrée  dans 
un  meuble  2  comprenant  un  vide  sanitaire  3  dans 
sa  partie  arrière.  La  table  de  cuisson  1  comprend 
une  platine  4  supportant  plusieurs  plaques  chauf- 

25  fantes  5  connectées,  d'une  façon  connue  en  soi,  à 
un  système  électronique  de  puissance  constitué 
par  des  cartes  de  circuit  6  s'étendant  sous  les 
plaques  5.  L'ensemble  est  enfermé  dans  un  boîtier 
7,  dont  la  platine  4  forme  la  paroi  supérieure. 

30  La  table  de  cuisson  1  comprend  en  outre  un 
circuit  de  ventilation  pour  le  refroidissement  du 
système  électronique.  Ce  circuit  inclut  un  ventila- 
teur  8  monté  à  proximité  de  la  paroi  arrière  du 
boîtier  7  et  caréné  de  façon  à  refouler  de  l'air 

35  selon  une  direction  sensiblement  parallèle  aux  car- 
tes  de  circuits  électroniques  6.  Au  niveau  du  venti- 
lateur  8,  le  fond  du  boîtier  7  comprend  un  orifice  9 
qui  se  trouve  donc  situé  à  l'aplomb  du  vide  sanitai- 
re  3,  et  par  lequel  se  fait  l'aspiration  de  l'air  puisé 

40  dans  le  boîtier  7. 
Sur  l'avant  de  la  table  de  cuisson  1,  entre  le 

bord  avant  de  la  platine  4  et  la  paroi  avant  du 
boîtier  7,  sont  disposés  les  moyens  de  commande 
10  (boutons,  touches  ou  similaires)  qui  permettent 

45  de  régler  l'intensité  du  chauffage  des  plaques  5. 
Les  moyens  de  commande  sont  supportés  par  le 
dispositif  selon  l'invention,  qui  comprend  un  ban- 
deau  de  commande  1  1  constitué  par  une  face  d'un 
corps  allongé  12  monté  sur  le  boîtier  7  de  façon  à 

50  pouvoir  pivoter  d'environ  90°  autour  de  son  axe 
longitudinal,  entre  une  position  où  le  bandeau  11 
est  totalement  apparent  (figure  1)  et  une  position 
où  il  n'est  pas  visible  (figure  2).  Avantageusement, 
le  corps  12  est  rappelé  dans  l'une  et  l'autre  de  ces 
positions  par  des  moyens  élastiques  (non  repré- 
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sentés).  Le  corps  12  comprend  des  alvéoles  où 
sont  encastrés  en  partie  les  moyens  de  commande 
ainsi  que  les  connections  de  ces  moyens  de  com- 
mande  aux  câbles  qui  les  relient  au  système  élec- 
tronique. 

Le  corps  12  comprend  aussi  un  dégagement 
13  dont  le  fond  s'étend  sensiblement  perpendi- 
culairement  au  bord  avant  du  bandeau  de  com- 
mande  11.  Ce  dégagement  délimite  un  passage 
dont  une  première  extrémité  débouche  toujours  à 
l'intérieur  du  boîtier  7  et  dont  la  seconde  extrémité 
débouche  soit  à  l'extérieur  du  boîtier  7,  lorsque  le 
corps  12  est  basculé  dans  la  position  illustrée  sur 
la  figure  1,  soit  à  l'intérieur  du  boîtier,  lorsque  le 
corps  12  est  basculé  dans  la  position  illustrée  sur 
la  figure  2.  Cette  seconde  extrémité  constitue  l'ori- 
fice  de  sortie  du  circuit  de  ventilation,  qui  est  donc 
ouvert  ou  fermé  selon  que  le  corps  est  basculé 
dans  l'une  ou  l'autre  de  ses  deux  positions. 

Par  cette  disposition,  la  mise  en  fonctionne- 
ment  de  la  table  de  cuisson  1  ,  qui  ne  peut  se  faire 
que  si  les  moyens  de  commande  10  sont  accessi- 
bles,  entraîne  nécessairement  l'ouverture  de  l'orifi- 
ce  de  sortie  permettant  à  l'air  puisé  par  le  ventila- 
teur  8  de  s'échapper,  c'est-à-dire  aussi  permettant 
l'écoulement  indispensable  de  l'air  de  ventilation 
autour  du  système  électronique  de  puissance. 

Pour  éviter  les  conséquences  fâcheuses  qui  se 
produiraient  si,  la  table  de  cuisson  étant  en  fonction- 
nement,  le  corps  12  était  basculé  dans  la  position 
illustrée  sur  la  figure  2,  on  prévoit  d'associer  cette 
position  à  l'ouverture  d'un  interrupteur  disposé  sur 
le  circuit  d'alimentation  de  la  table  de  cuisson. 

Les  figures  3  et  4  représentent  un  deuxième 
mode  de  réalisation  du  dispositif  de  support  selon 
l'invention.  Ce  dispositif  comprend  un  corps  allon- 
gé  15  de  section  rectangulaire  ayant  une  face 
supérieure  constituant  le  bandeau  de  commande 
11.  Le  corps  15  est  guidé  en  translation  contre  la 
paroi  avant  du  boîtier  7,  selon  une  direction  per- 
pendiculaire  à  la  platine  4.  Le  corps  15  est  mobile 
entre  une  position  où  le  bandeau  de  commande  1  1 
est  enfoncé  par  rapport  à  la  platine  4  (figure  3)  et 
une  position  où  le  bandeau  de  commande  est  en 
saillie  par  rapport  à  la  platine  (figure  4).  Il  com- 
prend  un  dégagement  1  6  ouvrant  sur  sa  face  infé- 
rieure  et  sur  sa  face  contigue  au  boîtier  7,  de  sorte 
que,  lorsqu'il  est  en  position  de  saillie  par  rapport  à 
la  platine  4,  une  extrémité  de  ce  dégagement  dé- 
bouche  sur  l'extérieur  et  constitue  l'orifice  de  sortie 
du  circuit  de  ventilation.  Le  corps  15  est  soumis  à 
l'action  d'un  organe  élastique  (non  représenté)  qui 
tend  à  le  rappeler  dans  cette  position.  Un  couver- 
cle  plat  17  est  monté  pivotant  sur  le  boîtier  7  par 
des  pattes  en  L  18  latérales  ayant  un  segment 
parallèle  au  couvercle,  l'axe  de  pivotement  étant 
parallèle  à  la  face  supérieure  du  corps  15  et  pas- 
sant  au  niveau  de  l'extrémité  libre  des  pattes  18. 

La  fermeture  de  ce  couvercle  provoque  I  enfonce- 
ment  du  corps  15  dans  le  boîtier  7  et  son  verrouil- 
lage  en  position  enfoncée. 

Sur  les  figures  5,  6,  7  on  a  représenté  un 
5  troisième  mode  de  réalisation  du  dispositif  selon 

l'invention.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  un  écran 
de  protection  20  est  solidaire  d'un  corps  allongé  21 
dont  une  face  constitue  le  bandeau  de  commande 
1  1  d'une  table  de  cuisson.  Cet  écran,  qui  s'étend  le 

m  long  de  la  partie  arrière  du  corps  21  et  est  incliné 
d'environ  90°  par  rapport  au  bandeau  de  comman- 
de  11,  est  destiné  à  protéger  ce  dernier  d'un 
écoulement  de  liquide  dû  au  renversement  ou  au 
débordement  d'une  casserole.  Le  corps  21  est 

15  monté  pivotant  sur  le  boîtier  7  autour  d'un  axe 
parallèle  au  bord  de  la  paroi  avant  du  boîtier  7  et 
qui  est  sensiblement  confondu  avec  le  bord  arrière 
de  l'écran  20.  Le  corps  21  comprend  un  passage 
22  s'étendant  transversalement  à  l'écran  20,  le 

20  long  de  cet  écran.et  débouchant  d'une  part  dans  le 
boîtier  7  et,  d'autre  part,  au  niveau  du  bord  arrière 
du  bandeau  de  commande  11.  Le  corps  21  est 
soumis  à  l'action  d'un  organe  élastique  associé  à 
un  ensemble  de  butées  (non  représentées)  tendant 

25  à  rappeler  le  corps  21  et  l'écran  20  dans  une  des 
trois  positions  illustrées  sur  les  figures  5,  6,  7. 
Dans  la  première  position,  (table  de  cuisson  hors 
fonctionnement),  l'écran  20  ferme  le  boîtier  7  et  le 
bandeau  de  commande  11  n'est  pas  apparent. 

30  Dans  la  deuxième  position  (table  de  cuisson  en 
fonctionnement),  l'écran  20  est  relevé  au  maxi- 
mum,  le  bandeau  de  commande  11  est  apparent  et 
la  partie  avant  du  corps  21  est  en  butée  contre  la 
paroi  avant  du  boîtier  7  :  le  passage  22  met  alors 

35  en  communication  l'intérieur  du  boîtier  7  avec  l'ex- 
térieur.  Dans  la  troisième  position  (table  de  cuisson 
en  fonctionnement),  l'écran  20  occupe  une  position 
intermédiaire,  la  manipulation  des  moyens  de  com- 
mande  n'est  pas  possible  ;  cependant  la  table  de 

40  cuisson  peut  fonctionner,  l'air  de  ventilation  pou- 
vant  s'échapper  du  boîtier  7  selon  les  trajets  repré- 
sentés  par  les  flèches.  Cette  troisième  position 
assure  une  protection  maximale  au  bandeau  de 
commande  1  1  tandis  qu'elle  interdit  la  modification 

45  du  réglage  du  chauffage  des  plaques. 
Comme  le  dispositif  représenté  sur  les  figures 

1  ,  2,  les  dispositifs  représentés  respectivement  sur 
les  figures  3,4  et  5,6,7  peuvent  être  équipés  d'un 
organe  de  sécurité  coupant  l'alimentation  de  la 

50  table  de  cuisson  lorsque  le  couvercle  17  ou  l'écran 
20  sont  rabattus  dans  le  plan  de  la  platine  4,  c'est- 
à-dire  lorsque  l'orifice  de  sortie  du  circuit  de  venti- 
lation  est  fermé. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  support  des 
55  moyens  de  commande  10  associé  à  la  table  de 

cuisson  1,  représentée  sur  la  figure  1,  est  le  sui- 
vant.  Pour  utiliser  la  table  de  cuisson,  on  bascule  le 
corps  12  de  façon  à  faire  apparaître  le  bandeau  de 

3 
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ommande  11.  L'interrupteur  place  sur  le  circuit 
l'alimentation  de  la  table  de  cuisson  est  alors 
3rmé.  Par  la  manipulation  d'un  des  moyens  de 
ommande  10,  on  provoque  à  la  fois  la  mise  en 
narche  du  ventilateur  8  et  I'  échauffement  de  la 
ilaque  5  correspondante.  Le  ventilateur  8  aspire  de 
air  dans  le  vide  sanitaire  3  par  l'ouverture  d'aspi- 
ation  9.  L'air  puisé  par  le  ventilateur  dans  le  boîtier 
'  s'écoule  le  long  des  cartes  de  circuit  électroni- 
jue  6  puis,  après  s'être  échauffé  et  avoir  refroidi 
ssdites  cartes,  s'échappe  par  l'orifice  de  sortie 
institué  par  l'extrémité  du  dégagement  13  du 
:orps  10  ouvrant  sur  l'extérieur.  Si,  en  cours  de 
onctionnement,  le  corps  12  était  involontairement 
îasculé  en  sens  inverse,  l'alimentation  de  la  table 
ie  cuisson  serait  automatiquement  coupée. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de 
éalisation  représentés  et  elle  est  susceptible  de 
/ariantes  de  réalisation. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  support  des  moyens  de  com- 
nande  (10)  pour  un  appareil  (1)  enclos  au  moins 
3n  partie  dans  un  boîtier  (7)  muni  d'un  circuit  de 
/entilation  interne  ayant  un  orifice  de  sortie 
[13,16,22)  à  proximité  des  moyens  de  commande 
(10)  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  corps 
(12,  15,  21)  monté  sur  le  boîtier  (7)  ayant  une  face 
(11)  sur  laquelle  les  moyens  de  commande  (10) 
sont  disposés,  ce  corps  étant  mobile  entre  une 
première  position,  où  les  moyens  de  commande 
(10)  sont  accessibles,  et  une  deuxième  position,  où 
ils  ne  le  sont  pas  et  constituant  un  organe  d'ouver- 
ture  de  l'orifice  de  sortie  (13,  16,  22)  dans  sa 
première  position  et  un  organe  de  fermeture  de 
l'orifice  de  sortie  (13,  16,  22)  dans  sa  deuxième 
position. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  corps  (12,15,21)  comprend  un 
passage  (13,16,  22)  ayant  une  première  extrémité 
débouchant  dans  le  boîtier  (7)  et  une  seconde 
extrémité  ouvrant  à  proximité  de  la  face  (11)  et 
débouchant  sur  l'extérieur  lorsque  le  corps  (12,15, 
21)  est  dans  la  première  position,  cette  seconde 
extrémité  constituant  l'orifice  de  sortie. 

3.  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (12,21)  est  mobile 
en  pivotement  autour  d'un  axe  parallèle  à  la  face 
(11)  . 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  élastiques 
pour  rappeler  le  corps  (12,21)  dans  la  première 
position  et  la  deuxième  position. 

5.  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (15)  est  mobile 
en  translation  sur  un  axe  traversant  le  boîtier  (7),  la 

deuxième  position  du  corps  (15)  correspondant  a 
son  enfoncement  dans  le  boîtier  (7). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'un  couvercle  (17)  est  monté  pivotant 

ï  sur  le  boîtier  (7)  pour  couvrir  la  face  (11)  lorsque  le 
corps  (15)  est  dans  la  deuxième  position. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  élastiques 
pour  rappeler  le  corps  (15)  dans  la  première  posi- 

o  tion  et  en  ce  que  le  couvercle  (17)  sert  de  moyen 
de  verrouillage  pour  bloquer  te  corps  (15)  dans  la 
deuxième  position. 

8.  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  à  7 
caractérisé  en  ce  que  l'appareil  (1)  est  une  table  de 

s  cuisson  à  chauffage  par  induction. 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractéri- 

sé  en  ce  que  le  corps  (12,15,21)  constitue  le  ban- 
deau  de  commande  de  la  table  de  cuisson. 
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